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AIDE AUX VICTIMES D'INFRACTIONS

DEMANDE DE PROVISION (avance sur indemnisation)
I. Informations concernant la personne requérante

1. Données personnelles de la personne requérante

	Nom
	
	Prénom
	


	Date de naissance
	
	
	


	Etat civil
	
	célibataire
	
	marié(e)
	
	veuf/veuve
	
	divorcé(e)
	
	séparé(e)


	Nationalité
	


	Rue / no
	
	No postal / domicile/pays
	


	Téléphone
	
	Email
	


2. Epoux / Epouse
	Nom
	
	Prénom
	


	Rue / no
	
	No postal / domicile/pays
	


3.
Enfants vivant dans le même ménage que la personne requérante ou recevant des prestations d'entretien de cette dernière

	Nom
	Prénom
	Date de naissance
	En formation

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


4. Représentation

La personne requérante est représentée dans la procédure par

	Institution/mandataire juridique (étude d’avocats, protection juridique,  autres) 
	
	
	


	Rue / no
	
	No postal / domicile/pays
	


	Téléphone
	
	Email
	


5. Adresse en Suisse pour l'envoi des décisions et de la correspondance

(Cette rubrique doit être remplie par les personnes domiciliées à l'étranger qui n'ont pas désigné de représentant).
	Nom et prénom de la personne de contact
	


	Rue / no
	
	No postal / Lieu
	


6. Contact avec le centre de consultation LAVI

Avez-vous pris contact avec un centre de consultation LAVI ?

	
	Non
	
	Oui
	
	Lequel ?
	


II. Infraction 

	1.
	Date 
	
	Lieu
	


2.
Nom, prénom, date de naissance et domicile de la victime (dans la mesure où il ne s'agit pas de la personne requérante)

	

	

	

	


III. Dommages

1. Dommages subis

	Nature
	Montant (en francs suisses)

	
	

	
	

	
	

	
	


Veuillez joindre les factures/pièces y relatives
IV. Revenus et fortune 

Veuillez joindre une copie de la dernière décision de taxation/preuves des revenus, y compris pour les éventuelles autres personnes vivant en ménage commun.
V. Montant de la provision 
	Montant de la provision demandée   CHF
	


VI. Compte bancaire

Le cas échéant, les prestations financières doivent être versées sur le compte suivant :

	



Veuillez joindre une photocopie recto-verso de la carte bancaire du titulaire du compte contenant le numéro IBAN avec le numéro CVC caviardé.
La personne requérante prend connaissance du fait que le service juridique de la sécurité et de la justice du Département est habilité, si le traitement de l'affaire le requiert, à consulter les dossiers de la po​lice, des autorités d'instruction et des tribunaux (art. 11 LALAVI), ainsi que le service de l’action sociale (SAS), le service de la santé publique (SSP) ou tout autre service de l’administration cantonale si nécessaire.
La personne requérante certifie avoir rempli le présent formulaire de manière véridique et prend connaissance du fait qu'elle peut être tenue de fournir au service juridique de la sécurité et de la justice du Département d'autres informations et documents dont ce dernier pourrait avoir besoin pour statuer sur la demande. 

Dans le cadre du dédommagement accordé, la personne requérante cède au canton du Valais tous ses droits envers l'auteur de l'infraction.
Le dépôt de la présente demande de provision est subordonné au dépôt ultérieur d’une demande d’indemnisation dans les délais de l’art. 25 LAVI. Il est par ailleurs précisé qu’une décision sur demande de provision ne préjuge pas de la décision d’indemnisation.
	Lieu / date
	
	Signature
	


Annexes obligatoires :

- copie de la carte bancaire recto-verso avec le numéro IBAN avec le numéro CVC caviardé

- dernière taxation fiscale/preuves de revenus
- factures
	
	Formulaire à renvoyer à l'adresse suivante :

Service juridique de la sécurité et de la justice 

Avenue de la Gare 39

1950 Sion
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